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Vu	pour	être	annexé	à	la	délibération	du	Conseil	Municipal	du	09	novembre	2021	

Madame	le	Maire,	Agnès	Genthon	

Le	

	

	

	

	

	

	

MAIRIE	DU	GRAND-SERRE 
1	Place	de	l’Hôtel	de	Ville 
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INTERSTICE	–	Urbanisme	et	conseil	en	qualité	environnementale	(Mandataire)	
Espace	Saint	Germain	–	Bât.	Orion	/	30,	avenue	du	Général	Leclerc	/	38	200	VIENNE	
Tel.	04	74	29	95	60	

	

DELPHINE	MOUSSET	–	Architecte		
55	Route	de	Lamastre	/	Les	Clots	/	07	410	SAINT-VICTOR	
Tel.	0	6	82	22	94	47	

	

ECOTER	–	bureau	d’études	en	environnement	
44	route	de	Montélimar	/	26	110	NYONS	
Tel.	04	75	26	34	60	
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PRÉAMBULE	
Le	Projet	d’Aménagement	et	de	Développement	Durables	 (PADD)	constitue	 le	cadre	
de	référence	du	PLU	et	indique	les	orientations	générales	de	développement	pour	la	
commune.		

Il	est	complété	par	des	Orientations	d’Aménagement	et	de	Programmation	(OAP)	qui	
traduisent	 les	 intentions	 communales	 d’aménagement	 pour	 les	 secteurs	 qui	 vont	
connaître	un	développement	ou	une	restructuration	particulière.	Elles	définissent	les	
conditions	d'aménagement	et	de	programmation	qui	garantiront	 la	prise	en	compte	
des	qualités	architecturales,	urbaines	et	paysagères	des	espaces	ciblés.	

Articles	L.151-6	et	L.151-7	du	Code	de	l’Urbanisme	

«Les	orientations	d'aménagement	et	de	programmation	comprennent,	en	
cohérence	avec	 le	projet	d'aménagement	et	de	développement	durables,	
des	dispositions	portant	sur	l'aménagement,	l'habitat,	les	transports	et	les	
déplacements.	(…)	»	

«	Les	 orientations	 d'aménagement	 et	 de	 programmation	 peuvent	
notamment	:	

1°	 Définir	 les	 actions	 et	 opérations	 nécessaires	 pour	 mettre	 en	 valeur	
l'environnement,	notamment	 les	continuités	écologiques,	 les	paysages,	
les	 entrées	 de	 villes	 et	 le	 patrimoine,	 lutter	 contre	 l'insalubrité,	
permettre	le	renouvellement	urbain,	favoriser	la	densification	et	assurer	
le	développement	de	la	commune	;	

2°	Favoriser	 la	mixité	fonctionnelle	en	prévoyant	qu’en	cas	de	réalisation	
d’opérations	 d’aménagement,	 de	 construction	 ou	 de	 réhabilitation	 un	
pourcentage	 de	 ces	 opérations	 est	 destiné	 à	 la	 réalisation	 de	
commerces	;	

3°	 Comporter	 un	 échéancier	 prévisionnel	 de	 l’ouverture	 à	 l’urbanisation	
des	 zones	 à	 urbaniser	 et	 de	 la	 réalisation	 des	 équipements	
correspondants	;	

4°	Porter	sur	des	quartiers	ou	des	secteurs	à	mettre	en	valeur,	réhabiliter,	
restructurer	ou	aménager	;	

5°	Prendre	la	forme	de	schémas	d’aménagement	et	préciser	les	principales	
caractéristiques	des	voies	et	espaces	publics	;	

6°	Adapter	 la	délimitation	des	périmètres,	en	fonction	de	 la	qualité	de	 la	
desserte,	 où	 s’applique	 le	 plafonnement	 à	 proximité	 des	 transports	
prévu	aux	articles	L.151-35	et	L.151-36.	»	

Plusieurs	 secteurs	 de	 la	 commune	 qui	 vont	 connaître	 un	 développement,	 ont	 fait	
l’objet	d’une	orientation	d’aménagement	et	de	programmation	:		

- «	Impasse	du	Coteau	»	

- «	Route	de	l’étang	Chazal	»	

- «	Route	des	Antes	»	

- «	Zone	d’activité	économique	des	Forges	»	

	

§ Modalités	 de	 prise	 en	 compte	 des	 Orientations	 d’Aménagement	 et	 de	
Programmation	dans	les	projets	futurs	:	

Les	opérations	de	construction	ou	d’aménagement	prévues	dans	ce	 secteur	doivent	
respecter	 les	 dispositions	 définies	 dans	 le	 présent	 document	 (dans	 un	 rapport	 de	
compatibilité)	 et	 dans	 le	 règlement	 écrit	 (pièce	 n°5	 du	 PLU	 –	 dans	 un	 rapport	 de	
conformité).	 La	 notion	 de	 compatibilité	 sous-entend	 que	 les	 aménagements	 futurs	
doivent	 respecter	 «	l’esprit	»	 des	 OAP	:	 principe	 de	 desserte,	 continuité	 piétonne,	
type	de	construction,…	

Plus	précisément,	en	ce	qui	concerne	les	schémas	de	principe,	les	projets	ne	doivent	
pas	 correspondre	 strictement	 aux	 tracés	:	 le	 tracé	 des	 voiries	 (emprise	 et	
implantation),	les	zones	d’implantation	des	constructions	et	des	espaces	verts,…	sont	
schématiques.	 Il	 s’agit	 donc	 de	 respecter	 l’esprit	 du	 projet,	 les	 connexions	 et	 les	
rapports	de	proportion	dessinés.		
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§ Vigilance	quant	à	la	ressource	en	eau	dans	les	projets	d’aménagement	et	de	construction	

Le	territoire	de	 la	Galaure	est	concerné	par	une	zone	de	répartition	des	eaux	 (ZRE)	car	 les	 ressources	en	eau	présentent	des	 insuffisances	par	 rapport	aux	besoins.	Avec	 la	
multiplication	des	étés	chauds	et	secs,	cette	problématique	va	se	poser	avec	une	acuité	de	plus	en	plus	aigue	les	années	à	venir.	Si	le	PLU	ne	peut	à	lui	seul	résoudre	l’ensemble	
des	problématiques,	il	peut	participer	à	réduire	la	pression	sur	la	ressource	en	eau.	De	plus,	la	commune	du	Grand-Serre	est	concernée	par	la	zone	de	recharge	de	la	nappe	
Molassique	et	doit	veiller	à	préserver	la	fonctionnalité	de	cette	zone	et	mettre	en	place	les	mesures	nécessaires	au	maintien	qualitatif	et	quantitatif	des	eaux	d’infiltration.	

C’est	pourquoi,	pour	permettre	la	satisfaction	des	usages	dans	le	respect	des	milieux,	des	mesures	réglementaires	et	des	recommandations	ont	été	prises.	Elles	devront	être	
respectées	dans	toutes	les	OAP.		

Deux	leviers	principaux	d’action	:	

	

	

	

	

	
	
	
	
	

	

	

	

- La	maîtrise	de	la	consommation	en	eau		
	
Chaque	 particulier	 et	 chaque	 entreprise	 doit	 agir	 sur	 la	 réduction	 de	 sa	
consommation	 individuelle	 en	 eau,	 en	 économisant	 l’eau	 et	 en	 repérant	 les	
fuites.	
- Des	systèmes	de	récupération	des	eaux	pluviales	des	toitures	doivent	être	

mis	en	place	 soit	 sous	 forme	d’une	citerne	enterrée	ou	de	 récupérateurs	
d’eau	 de	 pluie,	 raccordés	 aux	 gouttières	 de	 l’habitation	 ou	 du	 bâtiment	
d’activité.	La	réutilisation	des	eaux	de	pluie	pour	des	usages	non	potables	
concerne	:	

• Les	 usages	 extérieurs	:	 arrosage	 des	 jardins	 et	 des	 espaces	 verts,	
robinet	extérieur	pour	 lavage	des	 sols,	des	voitures,	des	engins,	 le	
nettoyage	des	terrasses…		

• Les	 usages	 intérieurs	 pour	 les	 toilettes	 ou	 le	 lavage	 (lave	 linge,	
vaisselle,	douche)	

- Les	sanitaires	doivent	être	équipés	de	 système	permettant	des	économie	
d’eau	:	 robinets	 avec	 des	 réducteurs	 de	 débit,	 des	mousseurs	 (aérateurs	
hydro-économes),	des	boutons	pressoirs	 (stops	douche…),	chasse	d’eau	à	
double	commande,	toilette	sèches	

- Le	recours	à	des	appareils	performants	et	économes	en	eau	est	conseillé	:	
électroménager,	arrosage	goute	à	goute,…	

- Ces	 installations	 doivent	 être	 accompagnées	 de	 gestes	 quotidiens	
économes	 :	 entretenir	 ses	 installations	 sanitaires,	 lutter	 contre	 les	
gaspillages,	surveiller	sa	consommation	et	 les	fuites,	arrosez	le	soir	plutôt	
que	 le	 matin,	 préférer	 les	 douches	 aux	 bains,	 couvrir	 les	 piscines	 pour	
réduire	l’évaporation…	

- La	recharge	des	nappes	
	
Chaque	particulier	et	chaque	entreprise	doivent	également	agir	pour	favoriser	la	
recharge	de	la	nappe.	Il	est	demandé	de	maximiser	le	potentiel	d’infiltration	sur	
la	parcelle	en	:	
- Mettant	 en	 œuvre	 des	 techniques	 et	 des	 actions	 pour	 limiter	 le	

ruissellement	des	eaux	sur	les	versants	en	:	
• préservant	 le	couvert	végétal,	 les	haies,	 les	bandes	enherbées	qui	

freineront	le	ruissellement	et	participeront	à	l’infiltration	de	l’eau	
• créant	des	fossés	favorisant	le	ralentissement	des	eaux	

- Limitant	 au	 maximum	 l’imperméabilisation	 des	 sols	 et	 des	 espaces	
extérieurs	:	 compacité	 de	 la	 construction,	 utilisation	 de	 matériaux	
perméables,	végétalisation	des	toitures,	aménagement	de	chaussées	ou	de	
parking	drainants	(sur	dalles	alvéolaires	par	exemple),	…		
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Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	n°1	

«	Impasse	du	Coteau	»	
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PRISE	EN	COMPTE	DE	L’ALÉA	FORT	RETRAIT-GONFLEMENT	DES	ARGILES  

 

	

L’OAP	«	Impasse	du	coteau	»	se	situe	dans	un	secteur	d'aléa	fort	retrait-gonflement	des	argiles	qui	n’entraîne	pas	de	contraintes	d’urbanisme.	Les	contraintes	générées	par	cet	
aléa	fort	et	qui	relèvent	de	l'application	du	code	de	la	construction	doivent	être	prises	en	compte.		

	

Des	règles	constructives	particulières	doivent	être	adoptées	(fondations	profondes,	rigidification	de	la	structure	par	chaînage…),	ainsi	qu’une	maîtrise	des	rejets	d’eau	dans	le	
sol,	ou	encore	un	contrôle	de	la	végétation	arborescente.	

De	 plus,	 depuis	 le	 1er	 janvier	 2020,	 pour	 toutes	 nouvelles	 constructions	 à	 usage	 d'habitation	 ou	 à	 usage	 professionnel	 et	 d'habitation,	 ne	 comportant	 pas	 plus	 de	 deux	
logements,	en	zone	de	risques	de	retrait-gonflement	d'argile	moyen	ou	fort,	le	maître	d'ouvrage	doit	transmettre	au	maître	d’œuvre	une	étude	géotechnique	préalable	ou	de	
conception,	conformément	à	la	LOI	ELAN	n°	2018-1021	du	23	novembre	2018	portant	l'évolution	du	logement,	de	l'aménagement	et	du	numérique	(articles	L.112-20	à	25	du	
code	de	la	construction).		

	

Ces	études	géotechniques	doivent	permettre	:		

- une	première	identification	des	risques	géotechniques	d'un	site	et	la	définition	des	principes	généraux	de	construction	(étude	préalable)		

- de	définir	 les	prescriptions	constructives	adaptées	à	 la	nature	du	sol	et	au	projet	de	construction	(étude	de	conception),	afin	de	prévenir	 le	risque	de	mouvement	de	
terrain	différentiel	consécutif	à	la	sécheresse	et	à	la	réhydratation	des	sols,	en	application	des	articles	R.112-6	et	7	du	code	de	la	construction.	
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Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	n°2	

«	Route	de	l’Étang	Chazal	»	
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PRISE	EN	COMPTE	DE	L’ALÉA	FORT	RETRAIT-GONFLEMENT	DES	ARGILES  

 

	

L’OAP	«	Route	de	l’Étang	Chazal	»	se	situe	dans	un	secteur	d'aléa	fort	retrait-gonflement	des	argiles	qui	n’entraîne	pas	de	contraintes	d’urbanisme.	Les	contraintes	générées	
par	cet	aléa	fort	et	qui	relèvent	de	l'application	du	code	de	la	construction	doivent	être	prises	en	compte.		

	

Des	règles	constructives	particulières	doivent	être	adoptées	(fondations	profondes,	rigidification	de	la	structure	par	chaînage…),	ainsi	qu’une	maîtrise	des	rejets	d’eau	dans	le	
sol,	ou	encore	un	contrôle	de	la	végétation	arborescente.	

De	 plus,	 depuis	 le	 1er	 janvier	 2020,	 pour	 toutes	 nouvelles	 constructions	 à	 usage	 d'habitation	 ou	 à	 usage	 professionnel	 et	 d'habitation,	 ne	 comportant	 pas	 plus	 de	 deux	
logements,	en	zone	de	risques	de	retrait-gonflement	d'argile	moyen	ou	fort,	le	maître	d'ouvrage	doit	transmettre	au	maître	d’œuvre	une	étude	géotechnique	préalable	ou	de	
conception,	conformément	à	la	LOI	ELAN	n°	2018-1021	du	23	novembre	2018	portant	l'évolution	du	logement,	de	l'aménagement	et	du	numérique	(articles	L.112-20	à	25	du	
code	de	la	construction).		

	

Ces	études	géotechniques	doivent	permettre	:		

- une	première	identification	des	risques	géotechniques	d'un	site	et	la	définition	des	principes	généraux	de	construction	(étude	préalable)		

- de	définir	 les	prescriptions	constructives	adaptées	à	 la	nature	du	sol	et	au	projet	de	construction	(étude	de	conception),	afin	de	prévenir	 le	risque	de	mouvement	de	
terrain	différentiel	consécutif	à	la	sécheresse	et	à	la	réhydratation	des	sols,	en	application	des	articles	R.112-6	et	7	du	code	de	la	construction.	
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Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	n.3	

«	Route	des	Antes	»	
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PRISE	EN	COMPTE	DE	L’ALÉA	FORT	RETRAIT-GONFLEMENT	DES	ARGILES  

 

	

L’OAP	«	Route	des	Antes	»	se	situe	dans	un	secteur	d'aléa	fort	retrait-gonflement	des	argiles	qui	n’entraîne	pas	de	contraintes	d’urbanisme.	Les	contraintes	générées	par	cet	
aléa	fort	et	qui	relèvent	de	l'application	du	code	de	la	construction	doivent	être	prises	en	compte.		

	

Des	règles	constructives	particulières	doivent	être	adoptées	(fondations	profondes,	rigidification	de	la	structure	par	chaînage…),	ainsi	qu’une	maîtrise	des	rejets	d’eau	dans	le	
sol,	ou	encore	un	contrôle	de	la	végétation	arborescente.	

De	 plus,	 depuis	 le	 1er	 janvier	 2020,	 pour	 toutes	 nouvelles	 constructions	 à	 usage	 d'habitation	 ou	 à	 usage	 professionnel	 et	 d'habitation,	 ne	 comportant	 pas	 plus	 de	 deux	
logements,	en	zone	de	risques	de	retrait-gonflement	d'argile	moyen	ou	fort,	le	maître	d'ouvrage	doit	transmettre	au	maître	d’œuvre	une	étude	géotechnique	préalable	ou	de	
conception,	conformément	à	la	LOI	ELAN	n°	2018-1021	du	23	novembre	2018	portant	l'évolution	du	logement,	de	l'aménagement	et	du	numérique	(articles	L.112-20	à	25	du	
code	de	la	construction).		

	

Ces	études	géotechniques	doivent	permettre	:		

- une	première	identification	des	risques	géotechniques	d'un	site	et	la	définition	des	principes	généraux	de	construction	(étude	préalable)		

- de	définir	 les	prescriptions	constructives	adaptées	à	 la	nature	du	sol	et	au	projet	de	construction	(étude	de	conception),	afin	de	prévenir	 le	risque	de	mouvement	de	
terrain	différentiel	consécutif	à	la	sécheresse	et	à	la	réhydratation	des	sols,	en	application	des	articles	R.112-6	et	7	du	code	de	la	construction.	
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Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	n.4	

«	Zone	d’activité	économique	«	Les	Forges	»	»	
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NB	:	Il	est	rappelé	que	la	commune	du	Grand-Serre	se	situe	en	Zone	de	Répartition	des	Eaux.	A	ce	titre,	afin	de	restaurer	l’équilibre	entre	la	ressource	et	
les	prélèvements,	la	zone	des	Forges	est	réservée	à	l’accueil	d’entreprises	peu	consommatrices	en	eau.	
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Privilégier	
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RECOMMANDATIONS	POUR	LA	QUALITÉ	ENVIRONNEMENTALE	–	OAP	4 

 
Limiter	l’imperméabilisation	des	sols	pour	favoriser	l’infiltration	des	eaux	de	pluie	:	

- Conserver	un	maximum	de	surfaces	de	sol	naturel		

- Concevoir	 l’aménagement	 des	 espaces	 extérieurs	 en	 cherchant	 à	 minimiser	 les	
surfaces	revêtues	(abords	des	bâtiments	enherbés,	plantés)	

- Favoriser	 un	 traitement	 des	 surfaces	 à	 l’aide	 de	 revêtements	 perméables	:	 roche	
concassée,	matériau	minéral	stabilisé,	sol	enherbé,	dalles	alvéolaires...	

	
Encourager	le	recours	aux	énergies	renouvelables	:	

- Réaliser	 des	 bâtiments	 simples	 et	 compacts	 pour	 limiter	 les	 déperditions	
thermiques	de	l’enveloppe	bâtie	

- Implanter	 judicieusement	 les	 constructions	 pour	 faciliter	 les	 apports	 solaires	 	 en	
hiver	et	limiter	le	rayonnement	en	été	

- Équiper	 les	 bâtiments	 de	 panneaux	 photovoltaïques	 pour	 favoriser	 le	
développement	d’une	énergie	renouvelable	et	contribuer	à	l’autonomie	de	la	zone	

- Équiper	les	parkings	avec	des	ombrières	photovoltaïques	

	
Assurer	une	gestion	raisonnée	de	la	ressource	en	eau	et	adopter	une	gestion	de	l’eau	au	
plus	près	du	cycle	de	l’eau	

- Récupérer	 les	 eaux	 pluviales	 de	 toitures	 et	 les	 réutiliser	 (par	 exemple	 en	 les	
dirigeant	vers	un	bassin	de	stockage	pour	une	production	d’eau	industrielle…)	

	
Introduire	de	la	biodiversité	sur	la	zone	d'activité	

- Végétaliser	les	parcelles	et	la	lisière	en	utilisant	des	essences	locales	ayant	un	rôle	
écologique	(essences	à	baies,	essences	mellifères…)	

- Mettre	en	place	une	gestion	différenciée	des	espaces	verts	(Adapter	l’entretien	en	
fonction	 de	 l’usage,	 planter	 des	 prairies	 fleuries	 dans	 les	 parcelles	 en	 attente	 de	
commercialisation…)	

Source	:	CAUE	du	Lot	

Parking	 réaménagé	 avec	 un	
système	d’infiltration	au	sol	

Source	:	CEREMA	

Source	:	CAUE	de	l’Aude	

Source	:	 Aménager	 et	 gérer	
durablement	 un	 parc	 d’activités	 –	
Provence-Alpes-Côte	d’Azur	


	PRÉAMBULE
	Vigilance quant à la ressource en eau dans les projets d’aménagement et de construction
	OAP 1 « Impasse du Coteau »
	OAP 2 « Route de l'Etang Chazal »
	OAP 3 « Route des Antes »
	OAP 4 « Zone d’activité économique « Les Forges »



